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L’aire métropolitaine lyonnaise 
circonscrite dans le « carré métropolitain »

Principaux chiffres-clés : 

Aire métropolitaine lyonnaise : 1 039 communes
Population :  3 349 435 habitants
Superficie : 13 445 km2

Densité : 249 hab./km2 

Carré métropolitain  
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Carré métropolitain  

La multiplicité des découpages terri-
toriaux et l’utilisation, souvent inap-
propriée, des termes géographiques 
mettant en perspective les grandes 
dynamiques urbaines, compliquent la 
compréhension de l’organisation des 
territoires.

C’est dans un souci de clarification des 
approches spatiales et conceptuelles 
que le Lexique métropolitain est propo-
sé par les Agences d’urbanisme de Lyon 
et de Saint-Etienne. Il se décline en deux 
tomes : un tome présentant les territoi-
res lyonnais et un tome présentant les 
territoires ligériens.

Conçu pour tous les acteurs de l’amé-
nagement et de l’urbanisme, le pré-
sent Lexique recense la plupart des 
territoires ligériens. Pour chaque 
territoire, une définition et quelques 
chiffres-clés sont associés : nombre 
de communes, population (RP 2012),  
superficie, densité.

Le Lexique est organisé selon trois 
grands types de territoires aux fonc-
tions spécifiques : les territoires institu-
tionnels, les territoires des stratégies et 
de la planification, les territoires d’obser-
vations et d’études.

L’AML est circonscrite dans le « carré 
métropolitain ». Le « carré métropoli-
tain » est une notion convenue par ces 
deux Agences. Il regroupe plus de 2 300 
communes dont certaines sont situées 
hors Rhône-Alpes, dans les départe-
ments de la Haute-Loire, du Puy-de-
Dôme, de l’Allier, de la Saône-et-Loire, du 
Jura et de la Savoie.

Le « carré métropolitain » ne constitue 
pas seulement un cadre géométrique – 
et cartographique – de 160 km de côté : 
il permet aussi d’élargir les analyses 
socio-économiques, ouvrant l’AML sur 
ses plus proches territoires voisins qui  
impactent son développement. Parmi 
ces territoires, on peut citer le Mâconnais, 
prolongement du val de Saône au nord ; 
la vallée du Rhône, en direction de  
Valence, prolongement du Viennois et 
du Roussillonnais au sud ; le pays de la 
Jeune Loire, prolongement de l’agglo-
mération stéphanoise au sud-ouest.

Pour une appréhension optimale, 
chaque territoire, présenté dans ce 
Lexique métropolitain, est resitué par 
rapport à l’Aire métropolitaine lyonnaise 
(AML).

Une aire métropolitaine correspond au 
territoire sur lequel s’exerce l’influence 
d’une métropole (une « ville-mère »). 
L’armature urbaine locale s’organise  
autour de cette métropole.

L’AML s’étend ainsi sur plus de   
13 450 km², et réunit plus de  
3,3 millions d’habitants. Son emprise 
s’exerce sur tout ou partie de six dépar-
tements : le Rhône, la Loire, l’Ain, l’Isère,  
l’Ardèche et la Drôme. Elle intègre, ain-
si, les agglomérations de Lyon, de Ville-
franche-sur-Saône, de Saint-Etienne, 
de Roanne, de Bourg-en-Bresse, de 
Bourgoin-Jallieu, de Vienne ou encore 
d’Annonay.

L’AML est le plus large territoire  
d’observations et d’études commun 
aux Agences d’urbanisme de Lyon et de  
Saint-Etienne, dans le cadre de leurs 
missions métropolitaines.
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La région Rhône-Alpes  
Territoire de compétences de la Région 
Rhône-Alpes, principalement dans les 
domaines de l’aménagement du terri-
toire, des transports collectifs, du déve-
loppement économique et de l’emploi, de 
la formation professionnelle, des lycées 
et de l’apprentissage.

Région Rhône-Alpes :  2 873 communes
Population :  6 341 160 habitants
Superficie : 43 699 km2

Densité : 145 hab./km2

 
Le département de la Loire
Territoire de compétences du départe-
ment de la Loire principalement dans 
les domaines de l’action sociale, de 
l’habitat, du développement économi-
que et de la gestion des infrastructures 
routières.

Département de la Loire : 327 communes

Population : 753 763 habitants

Superficie : 4 781 km2

Densité : 158 hab./km2

Saint-Etienne

Roanne

Montbrison

N

0 7,5 15 km

1 Les territoires institutionnels

Les territoires institutionnels, appelés également  
« territoires du pouvoir », sont les territoires électifs  
et administratifs sur lesquels collectivités  
et Etablissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) disposent de compétences propres.
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Saint-Etienne
Métropole

Roannais
Agglomération

Loire Forez

N

0 7,5 15 km

Le territoire du Pôle 
Métropolitain lyonnais
Territoire de mise en œuvre d’actions 
communes entre la Métropole de Lyon, 
Saint-Etienne Métropole, ViennAgglo, et 
la Communauté d’agglomération Porte 
de l’Isère (Capi), en vue de promouvoir 
un modèle de développement et d’amé-
nagement durables, et d’améliorer sa 
compétitivité et son attractivité.

En tant qu’acteur, le Pôle Métropolitain 
lyonnais est un établissement public 
constitué par accords entre ces quatre 
institutions en 2012.

Pôle Métropolitain : 145 communes

Population : 1 882 944 habitants

Superficie : 1661 km2

Densité : 1134 hab./km2

Les communautés 
d’agglomération de Saint-
Etienne, du Roannais et de 
Loire Forez 
Territoires de compétences principale-
ment dans les domaines du développe-
ment économique, de l’aménagement 
de l’espace, de l’équilibre social de l’ha-
bitat et de la politique de la ville.

Saint-Etienne Métropole : 45 communes

Population : 389 153 habitants

Superficie : 607 km2

Densité : 640 hab./km2

 

Loire Forez : 45 communes

Population : 78 919 habitants

Superficie : 735 km2

Densité : 107 hab./km2

Roannais Agglomération : 40 communes

Population : 100 663 habitants

Superficie : 689 km2

Densité : 146 hab./km2
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L’inter-Scot  
de l’aire métropolitaine 
lyonnaise  
Territoire de coordination et de mise 
en cohérence des documents de pla-
nification stratégique (13 schémas de 
cohérence territoriale) de l’aire métro-
politaine lyonnaise, principalement en 
matière d’habitat, de déplacements, 
de développement commercial, d’envi-
ronnement, d’organisation de l’espace 
et d’équipements.

Ce territoire correspond à celui de la 
démarche du même nom initiée par les 
élus et les partenaires de l’Agence d’ur-
banisme de Lyon en 2004.

Inter-Scot : 968 communes

Population : 3 217 370 habitants

Superficie : 12 316 km2

Densité : 261 hab./km2

Le territoire du Syndicat 
mixte des transports 
pour l’Aire métropolitaine 
lyonnaise (SMT AML 2015)
Territoire de mise en œuvre d’actions 
relatives à une tarification coordonnée, 
à un système d’information multimo-
dale et à la coordination de services de 
transports. 

 

SMT AML : 444 communes

Population : 2 484 821 habitants

Superficie : 5 169 km2

Densité : 481 hab./km2

2 Les territoires des stratégies  
et de la planification

Les territoires des stratégies et de la planification  
sont les territoires sur lesquels sont mises en place  
les grandes orientations locales et nationales en matière 
d’aménagement et d’organisation de l’espace.
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Le territoire de la Directive 
territoriale d’aménagement 
(DTA) de l’aire métropolitaine 
lyonnaise  
Territoire stratégique de mise en appli-
cation des orientations fondamentales 
de l’Etat en matière d’aménagement et 
de développement, de protection et de 
mise en valeur des espaces.

DTA de l’aire métro. lyon. :  

380 communes

Population : 2 474 291 habitants

Superficie : 4 457 km2

Densité : 555 hab./km2

Sud Loire

Loire Centre

Monts du
Lyonnais

Rives du
Rhône

Roannais

Bassin de vie
du Sornin

N

0 7,5 15 km

Les territoires des Schémas 
de cohérence territoriale 
(Scot) du département de la 
Loire  
Territoires de coordination et de mise en 
cohérence des politiques sectorielles et 
d’organisation de l’espace, principale-
ment en matière d’habitat, de déplace-
ments, de développement commercial, 
d’environnement, et d’équipements.

Scot situés intégralement dans la Loire :

Sud Loire : 116 communes

Population : 512 935 habitants

Superficie : 1 771 km2

Densité : 290 hab./km2

Loire Centre : 93 communes

Population : 71 841 habitants

Superficie : 1 276 km2

Densité : 56 hab./km2

Roannais : 51 communes

Population : 105 820 habitants

Superficie : 955 km2

Densité : 111 hab./km2

Sornin : 25 communes

Population : 23 514 habitants

Superficie : 281 km2

Densité : 84 hab./km2
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Les aires urbaines (2010)  
« Ensemble de communes, d’un seul te-
nant et sans enclave, constitué par un 
pôle urbain de plus de 10 000 emplois, 
et par des communes périurbaines 
dont au moins 40 % de la population 
résidente ayant un emploi travaillent 
dans le pôle ou dans des communes 
attirées par celui-ci » (Insee, définition 
simplifiée).

Les trois principales aires urbaines du 
département de la Loire

 

Saint-Etienne : 117 communes

Population : 512 830 habitants

Superficie : 1 700 Km2

Densité : 302 hab./km2

Roanne : 51 communes

Population : 107 209 habitants

Superficie : 813 km2

Densité : 132 hab./km2

Montbrison : 13 communes

Population : 27 308 habitants

Superficie : 151 km2

Densité : 180 hab./km2

N

0 7,5 15 km

Saint-Etienne

Roanne

Montbrison

3 Les territoires d’observations 
et d’études

Les territoires d’observations et d’études, appelés 
également « territoires de l’information », correspondent  
à des zonages mis au point par l’Insee, à partir d’indicateurs 
statistiques. Ils permettent de réaliser des expertises  
socio-économiques, au-delà des intercommunalités 
classiques, pour une analyse régulière, objective et 
comparable des enjeux locaux.
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Saint-Etienne

Roanne

St-Just-
St-Rambert

Les zones d’emploi (2010) 
« Espace géographique à l’inté-
rieur duquel la plupart des actifs ré-
sident et travaillent, et dans lequel 
les établissements peuvent trouver 
l’essentiel de la main d’œuvre né-
cessaire pour occuper les emplois 
offerts » (Insee, définition simplifiée). 
 
Les deux zones d’emploi du départe-
ment de la Loire

Saint-Etienne : 249 communes
Population : 635 233 habitants
Superficie : 4 378 km2

Densité : 3145 hab./km2

Roanne : 88 communes
Population : 139 232 habitants
Superficie : 1 427 km2

Densité : 98 hab./km2

Les unités urbaines (2010)   
« Commune, ou ensemble de commu-
nes, qui comporte, sur son territoire, une 
zone bâtie d’au moins 2 000 habitants, 
où aucune habitation n’est séparée de la 
plus proche de plus de 200 mètres. En 
outre, chaque commune concernée pos-
sède plus de la moitié de sa population 
dans cette zone bâtie » (Insee, définition 
simplifiée).

L’unité urbaine de Saint-Etienne corres-
pond à l’agglomération morphologique 
stéphanoise.

Les trois plus importantes unités ur-
baines du département de la Loire

Saint-Etienne : 33 communes
Population : 371 937 habitants
Superficie : 420 km2

Densité : 886 hab./km2

Roanne : 15 communes
Population : 80 217 habitants
Superficie : 187 km2

Densité : 429 hab./km2

Saint-Just-Saint-Rambert : 11communes
Population : 58 841 habitants
Superficie : 177 km2

Densité : 332 hab./km2
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Les Agences d’urbanisme de Lyon 
et de Saint-Etienne ont constitué 

en 2010 un réseau d’ingénierie  
au service des territoires. 

La présente publication est issue  
de cette collaboration originale  

au service des acteurs
de l’aire métropolitaine lyonnaise.

Agence d’urbanisme
de la région stéphanoise

46 rue de la télématique
CS 40801
42952 Saint-Etienne cedex 1
tél : 04 77 92 84 00 
Télécopie : 04 77 92 84 09

www.epures.com

Agence d’urbanisme
pour le développement
de l’agglomération lyonnaise

Tour Part-Dieu/23e étage
129 rue Servient 
69326 Lyon Part-Dieu Cedex 3
Tél. : 04 81 92 33 00 
Télécopie : 04 81 92 33 10

www.urbalyon.org

une ingénierie métropolitaine 
au service des territoires

Directeur de la publication : Frédéric Bossard, fbossard@epures.com

Chef de projet : Olivier Roussel, o.roussel@urbalyon.org

Référents : Gratienne Boutantin, gboutantin@epures.com,

Infographie : Agences d’urbanisme de Lyon et Saint-Etienne


